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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal concernant la 
composition, les attributions et le fonctionnement des 
services de psychologie et d'orientation scolaires au
près des établissements d'enseignement postprimaire 

Par dépêche du 8 décembre l.983, Monsieur le Ministre de l'Education Nationale a 
demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le pro
jet de règlement grand-ducal spécifié â l'intitulé. 

En vue de l 'exécution de l 'article 4 du projet de loi portant création de la 
fonction de psychologue au centre de psychologie et d'orientation scolaires et 
organisation dudit centre - projet sur lequel la Chambre a émis son avis dans 
cette même séance - le texte sous examen a pour objet de déterminer la composi
tion, les attributions et le fonctionnement des services de psychologie et 
d'orientation scolaires que les lois organiques de l'enseignement secondaire et 
de l 'enseignement secondaire technique ont créé au niveau des établissements 
scolaires. 

Article 1er 

La suite des articles ne correspond pas â l'énumération fournie par l'intitulé. 
Il faudrait modifier l'un ou l'autre. 

En ce qui concerne le point c) relatif â la guidance psychologique et pédagogi
que, la seule consultation des parènts ou tuteurs est insuffisante dans les cas 
où le service estime nécessaire de recourir â des experts étrangers au service; 
dans les cas de l 'espèce, l'accord préalable des parents ou tuteurs est de ri
gueur. En effet, si les parents confient leur enfant â un établissement donné en 
vue de son instruction, celui-ci ne saurait subdéléguer partie de sa mission à 
des instances étrangères à l 1 école sans l'accord préalable des personnes inves
ties des droits parentaux. Le texte serait â rédiger comme suit: 

11 • • •  , le cas échéant et si les parents ou tuteurs sont d 1 accord, avec le con
cours ••• 11• 

Article 2 

Néant. 

Article 3 

Les problèmes auxquels se trouvent confrontés les personnels des services étant 
plus nombreux et plus complexes dans les établissements d 1 enseignement technique 
et professionnel, il parait indiqué de prévoir un coëfficient {par exemple 1,2) 
pour la détermination de la tâche complète des membres du service dans les ly
cées techniques. 

Un alinéa 2 nouveau devrait compléter l'article 3 en ce sens. 




